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Retour d’expérience d’un partenaire particulier



Préambule

Pas de retour sur ce qui a été dit hier par Gaëlle Béquet, 

directrice du Centre international de l’ISSN 

▪ Rôle essentiel de l’ISSN pour l’identification, le référencement et l’accès

▪ Importance de l’ISSN pour le fonctionnement de Mir@bel 

▪ Contribution du réseau à la Science ouverte

Point de vue d’un centre national membre du Réseau 

international de l’ISSN qui, en plus de partager avec 

Mir@bel le même pays hôte, a :

▪ son propre mode opératoire 

▪ sa propre politique d’attribution

▪ son propre mode d’interaction avec Mir@bel (au-delà du suivi de revues)



Modalités d’attribution 

IMPRIMÉ

▪ Attribution d’ISSN à réception par la BnF de la publication au 

titre du dépôt légal éditeur   

NUMÉRIQUE

▪ Historiquement, attribution d’ISSN sur demande de l’éditeur

▪ Dépôt légal des périodiques numériques (DLPN) en cours de 

préparation

Constat au début des années 2010 : 

▪ Couverture insuffisante des titres numériques

▪ Profil de plus en plus divergent par rapport à d’autres 

grands centres nationaux  



Une politique d’attribution e-friendly

depuis une dizaine d’années

▪ Un mot d’ordre : ne plus se satisfaire du principe d’attribution sur 

demande de l’éditeur pour les titres numériques 

▪ Veille sur les nouveaux titres diffusés sur certaines plateformes

(OpenEdition, Cairn.info, Persée)

▪ Élargissement du périmètre d’attribution d’ISSN 

▪ Nouveaux types de ressources numériques (blogs)

▪ Reproductions numériques de périodiques

▪ Versions en ligne de périodiques reçus via le dépôt légal imprimé 

ou après cessation de parution de la version papier

▪ Création par anticipation, dans le Catalogue général BnF, d’ 

enregistrements ISSN qui seront utilisés pour la description des titres 

entrant au titre du DLPN



Un partenariat qui va de soi

Mir@bel

▪ S’appuie sur la force d’un Réseau

▪ Dispense le Centre ISSN France (qui dispose d’une équipe restreinte) 

d’effectuer par lui-même un travail de veille

▪ Lui permet de se consacrer à sa mission première (identification 

bibliographique)

Un partenariat sur la durée

▪ Appelé à se prolonger au-delà de l’entrée en service du Dépôt légal 

des périodiques numériques (DLPN)…

▪ … car le champ du DLPN ne couvrira pas l’ensemble des besoins 

d’identification de Mir@bel



Objet du partenariat 

▪ Mir@bel : un demandeur d’ISSN « légitime » au même titre que les 

éditeurs et que d’autres réseaux (Réseau Sudoc-PS)  

▪ La demande concerne spécifiquement l’attribution d’ISSN à la 

version numérique de publications françaises dont la version 

imprimée a déjà été numérotée

▪ Contrairement à d’autres centres nationaux qui reçoivent les 

demandes via l’application CIDEMIS, le Centre ISSN France exploite 

directement la liste mise à disposition sur Mir@bel …

▪ … et adresse périodiquement en retour un fichier des eISSN 

attribués ou du motif pour lequel il n’a pas été possible d’attribuer 

un eISSN



Attribution d’eISSN : prérequis

▪ Va de pair avec l’enregistrement de métadonnées descriptives …

▪ Présuppose la possibilité pour le Centre ISSN France de consulter la 

publication à numéroter (garantie d’un contrôle humain)

▪ NB : les métadonnées de la version en ligne sont susceptibles de varier 

par rapport à celles de la version imprimée (sous-titre, lieu et nom de 

l’éditeur, directeur de publication, dates de publication etc.) sans 

compter les métadonnées spécifiques à la version en ligne (URL, par 

exemple) = pas de simple duplication entre l’imprimé et le numérique

▪ Conséquence du prérequis : l’attribution d’eISSN concerne très 

majoritairement des titres en accès libre 

▪ Limitation : pas d’obligation pour l’éditeur d’un titre en accès 

restreint de fournir un accès temporaire au Centre ISSN France ou de 

lui transmettre un fichier pouvant servir de base à la description 

bibliographique… 



De quelques effets du partenariat

▪ Développement d’échanges constructifs avec certains acteurs du 

monde de l’édition (au-delà de la simple réponse à des demandes) 

▪ Coopération tripartite (avec l’ABES) autour (notamment) de la qualité 

des données

▪ Attribuer des ISSN : le meilleur moyen de faire connaître cet 

identifiant à des éditeurs qui n’en ont pas fait la demande 

(communication de/sur l’ISSN) 

▪ Mir@bel et Centre ISSN France : valorisation mutuelle 



Valorisation de Mir@bel 

dans le Catalogue général de la BnF



Les utilisateurs du Catalogue général de la BnF bénéficient en 

retour de tout ce qui est fait par Mir@bel (accès, états de 

collection, politique de publication, référencement dans des 

bases d’indexation, etc.), que la BnF n’est pas en mesure de 

faire ou dont ce n’est pas spécifiquement la mission



Centre ISSN France

 issn.france@bnf.fr

 https://www.bnf.fr/fr/centre-

d-aide/issn-mode-demploi  

 01.53.79.59.30


